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- 3. Un 'onseil de guerre, composé d'un dlóégn du chaun des ean- intérêts de la confidlrntion à s'unir pour le maintien de la paix publique
tons susnamnés et mui de pinPouvoirs ausi otendIis que possibiNe, ser. prendier intr de tkla corporaftion fMémnb? Sansla convelunti nUnque par
chargé de la direction lsupriur de In guerre. 11 eassembh-ranu Moment le Directoire fZdürno, Lu1cernie et sus alivsle canton., en»tholiqut..,, ,ernielit

menie d'une nattque ilmminette ou dèjà commencée. aî.jourd'hm, npres étre devenus le théitrie du mieurtr- l incVemldc et du .
4 c. Le conscil de guerre amia.. et) cas dle nécessitée 'i prendre toutes pillage, opprimo par une impitoyable faction. la confedürntion, nu lieu

les mesures que pourra nce-siter la iléloense des vrntilons exposés. Lnrsque de se rotmpoer Je vingt-deux entoins souvernins, verrat, inu u.ur de hi
àe danger ne sera pas imminent, les dùlégués pourront en référer aux go. Suisse, ue popuiditon' d'ilotes vouée L i tyranti de se vainqueurs et a
vernemnens LIe ces cantons. leur jute m pis.

. 5o. Quant aux frais qu'auront entra tnés des r6quisitions de tru es; Litt. S du pacte défend bien nux cnnions îesn//innîpr/iruliëres acre
ion admet ro.nmum règle qu'iids t ouimbermnt à la clarge des caitons qui les au- d"es souer.ns rhnsrers nit moins sans l'approbation( de îl'itorité flérale;

rnîtt requisc saifles cas où des motifs spécinux ferninlt adopter des mesres et ieue interdinion, bien qu'elle Le soit pas alolue ( Il et ph•ine le sa-
ie répartition di'ne nultre tnure. gess'. 'Mais jamais il l'a songé å eireatsriir le diroit de foire dles trnsne-

" Les nutres frais qu'exigerait, pour Vin ou pour nauIre canton, Vintrét tiîns intercantoknles. Nous en avnls vu sorec r et A tsulisieer en matiére

commun. devront ltre réiartis ettre eux tous suivant l'lhelle fédérnie. monlttire u de t enit ;i 182I4 mme, un ertai nombire de rlntonn
Si, par la tenleur le Part. 6 du pacte fdélral. il ne doit point étri' conclu I nvnient concilîî Lui concorda réltorsionnaire contre' la Franc, par suite d'un

entre les cantons individuels dei alliannes éné rnics contraires aux droits surcroi d'impôt sur Iintroduiion die leur btail. lien fiue ce concordat plût
d'autres can ons,il appartient Sars nueun dote à l'a'tor it tüdirale de veiller indiaposer le gouvermnment français contre le poiivoir f/taI/rn.I qui 'avait tio

à Iexacte observation de cett deense. Or, Pour qu'elle puisse renitilir cette I re, tn n"'ntreprit point de circonscrire. à cet i-gard, l'exercice des sote-
obleration. il fant 'nécessairement que des alliances préventieet concluis rainetésLantonales. l'es aitl prouvent Combni serait abusive 'applirntion
entre des i ndi Vid iels leurs soient commiu ainsi Iule l'exige forînelle- que le Directoire ftilrai vourait iire à la conventin des cattons cathIi-
ment l'art. S du pacte fédéral pnur un autre acte pareil, sfoir: Polir la ques. Quant à Plart. , pnr l'appliquer, il faudrait avant ltout prouver que
conclusion des conventions conc/ues entre des contons et Jeg Elt.t urngers. des mesures îld'Lensi'ves contre des invasions de bandes sans aveu, se disant
Comme jusquo'ii il n'a été fait, à ce stujet, nuaune communiniion ni notif:- corps-fran comproinennt les intérts des aitres entons ; cette preuve,
ration qucleonque au Vorort de la part des taions participns à tallinaeuJ tissurémei, ne sera pas ànelle à ournir.
Vorort se trouve oblig en vecrt de sn po-irion et ses devoirs, île vous adres. Les droits desis des nnions SeCiaii. nous laioans sans peine, bien
ser iriHntion de lui donner comnunintion oficie!e de la teneur complte plus convenblement -auvegards par I'aititrité centrale de la confédération,
de la convention conclue entre les sept Lanions à la téte desuels vous vous nue sa suainu obligo il désarmer toutes les passions reliies et politiques.
trouvez placés. Nous ue pouvons, à cete occasion, nous ispenser de vous tQue le irectoire fïdéral se ierge de les chmprimer sérieusement, en
exposer dés à présent, et pour le cas où'î le texte de la dite uonvention serait vertu ii poilvoir doni il est reiêiu ; que, le cas échinni il prète secours à
essenîie:lcment conforme à celique la presse a flit connaitre, notre opinuin, cieux qui, plus d'une fois, ont appelé son intervention. lorsque ses monitoires
quepar elle /es droits de la confédération sont ziis ci péril; nours nous cry- n'étint prias respectés des assnil'anns; qu'il donne, s'i

l 
/e puit, aux in nton

ons en conséquence obligés d réserver ces droits. Nuts saiissons d'ail- alliés, de,. garanties sincères el suffisantes iu mintien de In paix pliIlique,
leurs cette occasion, etc.. etc." et etx-intièms sminpresscront de deposer les armes. MUnis ui'iil n'essaie pas,

Le canton de Lucerne répondra sans peine, assurément, à cette miive sou< de vains et futiles plrètetes, de désarmer ceux qui ne 'eilent employer
directoriale ; e en ttendant que nous soyons à môe: de publer sa réponteu la force qu'à la dertière extrmité et lorsqu'il n'existe plus pour exi\ l'antre
nois présenterons quelques ob-eruvations préuinaires. 1 moyen de saIl; qui combatt'nt, en un mot : pro ai' e facis. Quoi qu'il

Le Dirertoire fédéral n'a point ignoré jtusqiu'i-i 'exitence de la gie. arrive, là lie entholique ni rompra pas son allinnee ; quand méme, ce qui
ptUreiment dfnitnsire des cantons enth:liques. Elie s'est forméc en quelque nous semble impossible, ii iiijoiré en Diète s dtarerait .ontre elle,

sorte sous les yeux mmes de la Di/te. Ou snit cil ,et qu'à la ou da la elle continuern à se lenir sur a dlefeisive, et si 'ont ein venmit à requérir l'in-
session de IS43 les canions enthîliques déposerent au protocole fmal une trvention armée de la confdération. alors. ti lieu l'une invasion de corpy-
nrotestation centre le canluue de deutx cannuis qui avaient flit éliminer la fuane, la Sîise slait en re à la guerre civile. Voilà toiute la différence.
uetion des couvens dl'Argovie des tractrnder fuituîrs. Ils terni e:'t cette lUiers.

protestation par la réserve de prendre u/reiuremet telles mesires qu'Is - -

jugeraient nécessaies pour la défense les droits et îles itérts catho!iîques: Uusage d tiiiemi< est une deqtte tn u iait contractons ten naissant, et qii'
et, dès le lendemain de la dissolution légnie île la Dite, lorsque les députa- faudra payer avec les ini:éts que netre vie stérile a tntasés.
tions ne s'étaient Pad encore séparées, les six enions (cli du Va!is n'%- L-roUrEnUR.
tait pas encore d =arrasé de linfluence oppressive de la Jeun-Suisseî se .
réunirent ci une conférence où l'ut posée la base dî leur aanic dl'tnsie. U U L L - 1' I N .
Il y r donc trois annes presque écoulés que cette nliatne existe ; un dei- i di'Erur d /M Ret'c Canidennfi--co/e. dis ' des Pre de Se. Croix d
xième année court d-pu:is que fo aîîcu an-orîin t n:i' aux nmPins le '.,i rî liS l' Hoci/' .----- rurt de A1Igr. Prwick.-J,
Zunch. La igue cathque s'est d'allears nscz At c.nnnitre' par 'assis- rendic.- illnsignor Ber îr tern-mcc.
tance que les cantons les plis voisin w deux fois donnée à Lucerne. -

Cependant, ce n'est qiinautjoird'Iuii. -'i: l cnsion d'un légitime dû.bct nu Nous avons vii avec un regret inexprimable la Revue Canadienne repri.-
sein du Grami-Coneil de Fribourt. qu Forort i dmngie dle :'enquérir de daire presque sr.ns commontaire, dan. souin numéro diti IS courant, un écrit
cette aliannec et d'exiger la produîct'. i'une convention ronnue de out le liiu Courier dis Eihs. en apprciant et chercbant à tire apprécier par ses
inonde, le tout pour y trouver une occsion d'attaque polidue contre le vin-
vernement de Lucerne. C'est que le rndiealismo ab.so' dîe Zurich n>rs 'lecteurs, la francise et 'mparlit de ce journaliste tranger.
avoir deo)ossédó du pouvoir le radiealisme qu'on pourrait appeler juîste.-mîi- Nouz sominmes loin d'ppruver cet écrit, et beaucoup de nos comapaitrio-
lieu. ven't fAire ale île présence sur le terrain fédéral. et appu-ren meilnie tes porteront, nous n'n dutons pa le mmi jugement que nou. 'oici,

temas la irC de mu:cl.irs dets protesta- de lorat Contre lautorité souve- s-ns autre pranmbulelesgraves raisons qui nous font censurer l'éditeur et
'aine du Gra ind-Corseil de Friboutre.

La convention cntholique invoque elle-rmême le pacte fédéral, d'nt lnrt. mon correspond:nt.
ler stipule si clairement in stu'ernineté des cantons comme aise pireniére le i Lévétie le Montréai avait ins son .andet pour unique but
leur inion politique. Ele n'aurait pas mime besoin de cUt' tipulati po-r ilcxpor nue fidèles de son dion'tc le, principes enseignée par ls S ruie-
établir son droit à la déf.nse dui principe da in sîouveraincióe nn de digr le coance et leurconie pr rapportauxn
de tout tem, e, ?t In avant le pacte, les ciuns suies taient. cumme ils le .. , .
sont encore, des r s soueraines, qui contraitcnit allinnce niUne socutces secretes, en leur ci traçant les carnictres disAnctif:.. Ce but ni été
avec I. Etats A ii;;ers.GranIs ou petitsfiilis ou puissanes Etts si dls attemî, quoique ce mandement ait paru ail Courier asez o&cr : c'est soin
aidividunlités pnitiquîes dont la su'ernieté cons ttuela Hi , et. comme inut naire s'il ne comprend pas la tendance des principes religieux. Ce mande-
rutre individu. i:s ont le d:oit et le devoir de se défendre. En ias d'iîUfrii- ment n atinnait poiît les Odd-Peots ; ainsi nous ne voyons point
rit/ de leuîrs frcr-- les nllianres leur viennent en aide : le drt d en con- . uloi os n 1 p t i
traeter, alors surtout qu'elles n'ont nucun carnctère offensif, ne peut donc poiui on s'est permis de les mnrer du doig, Aqu tE qe n'a pas
leur être contesté qu'en leur ret'iusant le droit de dùf,Jre leur via. Sana cru devoir le faire. laissant à ceux qui sont consciencieux à se juîgr eux
doute. la situation fédérative des 'nntns muièses moîli ficu t uebhucet mômes d'après les principes qui leur nut été exposés. Il y n bien là upoi
re dict ; il ne peut atre c:urc qIl'en cas de tròme n cessitó ; mais il n'ei . . .l.. . . . . .,
existe pus moin' : et atm Directoire fédéral et à la confédération iit on- de tementè, ou pour le moins rdo fduscreaan dont crtains socitutire ne.

érc à pourvoir à rc Mue ce e: d'extrême nécessité ne se préseîe jauni-=. manqueront tt It 'etre blessôa.

Tel est le but le la confAdürn:ion 2 . Le clergê cnmlien est représnrité comme convrchi d la cause nal/o-
Z ich.I invoque contre in ligue catholique les n. G et S du parte. Il ne nole. Le clerg n toujours té natiînl, et si, à une époque malheureuse, il
fait pas mums que la I=lgiue r pc ule pour attibuer a cet artic-le l'xeutesiun 'e t- un opposition avec un certain nombre de ses coiicitoyens,c'est quc

qu'on essnie de leur dnnuer.
L;irt. 6 et effet. défend à tout canton toite alliance contraire ac droits ceux-ci avaient répudié les vrnis principes sur lesquels repose la tranîquillité

d'autres cantons. Mais que petit il y nvoir de contraire à ces droits ou aux publique, en refusant d'écouter la voix de PEglise que leur Masait etîntr·


